
 
EN BREF



 

ANCRAGE RÉGIONAL,  
SÉCURITÉ, PARTENARIAT

Des placements sûrs

Avec la solution de compte de REVOR  
Fondation collective, nous vous offrons 
une sécurité financière intégrale sans 
danger de sous-couverture. 

Aucun risque d’assurance

REVOR Fondation collective a réassuré 
tous les risques (vieillesse, décès et inva-
lidité) de manière congruente. La Mobi-
lière Prévoyance, leader du marché en 
Suisse en matière de contrats de réassu-
rance dans le domaine de la prévoyance 
professionnelle, est notre partenaire.  

Transparence sans failles

Toute institution de prévoyance affiliée à 
REVOR Fondation collective reçoit chaque 
année un compte d’exploitation avec 
bilan, ainsi que la liste des flux financiers. 

Prestations de service modernes

REVOR Fondation collective vous propose 
naturellement des possibilités de commu-
nication modernes telles que les avis de 
mutation par Internet et un accès en ligne 
aux principaux documents tels que les 
certificats de prévoyance ou l’aperçu des 
coûts et des prestations.

Frais administratifs avantageux

Ici aussi, la transparence règne. Les frais 
administratifs sont fixés de manière claire 
et définitive:

CHF 300.— par assuré par année 
CHF 400.— par contrat par année

Coûts de risque attrayants

REVOR Fondation collective ne connaît 
pas les tarifs de risque qui varient en 
fonction des branches, mais applique un 
tarif particulièrement attrayant. 

Ancrage régional illimité

Si vous choisissez la solution de compte 
REVOR Fondation collective, nous gérons  
en tant que banque la fortune de pré- 
voyance de votre institution de prévoyance, 
fortune qui nous est transférée dans ce 
but. Nous investissons l’avoir des caisses 
de pension dans notre domaine d’activité 
en prêts et en hypothèques garantis. 
Votre fortune reste donc dans la région 
d’origine et vous soutenez ainsi durable-
ment le cycle économique régional. Nous 
sommes également votre interlocuteur 
régional. Nous sommes aussi présents sur 
place dans les régions avec nos partenai-
res de distribution. 

Rendements garantis

Avec la solution de compte REVOR  
Fondation collective, nous vous garantis-
sons un intérêt minimal LPP sur la totalité 
de la fortune de prévoyance (obligatoire  
et surobligatoire) de tous les collaborateurs 
et collaboratrices. 

Offre de prévoyance variée

Outre une large palette de plans de pré-
voyance standard, nous vous proposons 
des solutions individuelles et adaptées 
à vos besoins. Il est également possible 
de choisir différentes variantes pour une 
même affiliation. 

Pas de prime minimale

REVOR Fondation collective ne connaît 
pas la cotisation minimale et n’exige pas 
non plus un nombre minimal d’assurés. 

Qui est REVOR Fondation collective?

REVOR Fondation collective a été fondée 
en 1985 en tant qu’œuvre commune des 
banques régionales.

En chiffres (2013):

 _ environ 1'500 entreprises affiliées

 _ environ 15'000 assurés

 _ plus de CHF 1,25 milliard de fortune

 _ Taux de couverture: toujours >100 %



REVOR Fondation collective 
Postfach 5365 
3001 Berne    
T  031 359 79 77 
info@revor.ch,  
revor.ch

Atouts en faveur de  

REVOR Fondation collective

 _ Garantie des taux d’intérêt sur la  
fortune de prévoyance, donc pas de  
sous-couverture 

 _ La fortune de prévoyance reste dans  
la région: de la région pour la région!

 _ La meilleure alternative à l’assurance 
complète des sociétés d’assurance 

 _ Pas de nombre minimum d’assurés 
nécessaire 

 _ Plans de prévoyance standard adaptés  
à tous les besoins 

 _ Offre individuelle de plan possible 

 _ Tarifs de risque avantageux et non liés  
à la branche

 _ Caisse de pension avec politique  
conséquente en matière de réserves et  
de provisions 

 _ Plate-forme Internet moderne pour les 
avis de mutations/l’accès aux documents 

Avec REVOR Fondation collective, vous 
choisissez une prévoyance avec des pers-
pectives et une sécurité sans compromis, 
garantie par un solide réseau.

Nous sommes là  

pour vous

Que vous décidiez de créer une nouvelle 
entreprise ou souhaitiez une analyse de 
la solution de prévoyance actuelle, nous 
sommes là pour vous – personnellement 
sur place. 

Avec notre partenaire de distribution  
expérimenté, Annona AG, nous vous 
garantissons un conseil professionnel.  
Les spécialistes d’Annona AG, qui tra-
vaillent dans le domaine de la prévoyance 
professionnelle depuis de nombreuses 
années, nous soutiennent et assument  
en notre nom les tâches de conseil com-
plexes pour toutes les questions liées à la 
prévoyance professionnelle.  

Profitez de notre vaste savoir-faire 
technique en matière de prévoyance 
professionnelle. Contactez-nous: 

T 031 310 58 85, vertrieb@revor.ch

Nous nous réjouissons de travailler  
pour vous!

En tant qu’entrepreneur, vous êtes respon- 
sable de gérer la prévoyance profession-
nelle de manière efficace, avantageuse et  
dans le cadre des dispositions légales.  
Une excellente solution LPP dans votre 
entreprise vous aide aussi à recruter  
les meilleurs collaborateurs et collabora- 
trices et à les garder à long terme. 

Pour atteindre ces deux objectifs, vous 
avez besoin du bon prestataire, de la bonne 
solution de prévoyance et de la bonne  
couverture d’assurance. Nous vous con-
seillons de vérifier régulièrement si la 
solution LPP de votre entreprise est encore 
adaptée à vos besoins. 

La solution de caisse de pension pour votre entreprise  




